
 

RAPPORT FINANCIER DE 
L’ASSOCIATION 2AJF- Exercice 2014 

 

A ce jour, l’association compte 20 adhérents (12 en Ile de France, 2 en 
Corse, 1 à la  Cour et 5 en Nord pas de Calais) dont 8 font partie du 
bureau et du conseil d’administration. 

Les comptes reflètent principalement les recettes issues des cotisations 
arrêtées à ce jour à la somme de 193 euros et des dépenses de 35.88 
euros dont 28.88 euros de frais de compte, soit un solde créditeur de 
157.12 euros. 

 

 

 

En 2014, l’association a bénéficié d’avantages commerciaux de la 
banque postale réduisant de 50% les frais de compte, soit 6 euros le 
trimestre au lieu de 12 euros.  

CAISSE au 30/01/2015 DEBIT CREDIT SOLDE

Cotisations 2014 27

Frais courrier mars 2014 5,5

SOLDE CAISSE 5,5 27 21,5

CCP au 30/01/2015 DEBIT CREDIT SOLDE

Frais de comptes 28,88

livret A 1,5

Cotisations 2014 166

SOLDE CCP 30,38 166 135,62

SOLDE GENERAL 35,88 193 157,12



A compter de 2015, les frais passent donc à 12 euros par trimestre. Il 
s’agit d’un forfait « classic» à 4 euros par mois donnant droit à un 
chéquier, un livret A et l’accès internet. L’association aura donc une 
dépense obligatoire de 48 euros par an.  

 

Le rapport financier a été approuvé à l’unanimité des membres 
présents ou représentés. 

Fait à Noisiel, le 9 avril 2015 

La Trésorière. 


